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PROPOSITION DE DECRET

PORTANT INSCRIPTION DE

L'ECOLOGIE COMME BRANCHE OBLIGATOIRE DANS LES

PROGRAMMES D'ETUDES RESPECTIFS DE L'ENSEIGNEMENT

PRIMAIRE ET SECONDAIRE (1)

AMENDEMENT

PRESENTE PAR L'EXECUTIF

(1) Voir Document Conseil 35 (1981~1982) - N° 1.



ARTICLE UNIQUE

RcmpJaccr le texte du l"t' alinéa par le texte
suivJllt :

A panir de J'année scolaire 1983-]984, les
notions essentielles d'c.;cologie seront inscrites
dans les programmes des conrs de géographie
et de hiologie de l'enseignement secondaire.

JustificatioJl

Etant donné la limitation actuel1c de 1'ho-
Llirc (LIns l'enseigncment secondaire, l'introduc-
tion d'un nouveau cours obligatOire est prati-
quement exclue.

1] Il'CSl (i'~1illet1rs pas évidellt que l'écologie

doive cJevenir LIllC discipline autonome à cc ni-
ve:l1l d'études.

Le l\ifinistre de la Santé et de l'Enseignement
de la C01nl1Itl11auté française.
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